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DEMANDE DE REMBOURSEMENT POUR L’ANNÉE 2025

Nom de l’entreprise :

Adresse :

N°de téléphone : Email :

Personne de contact au sein de l’entreprise :

Coordonnées bancaires :

Conformément à la Directive sur les remboursements aux membres de JardinSuisse Genève du 16
octobre 2024, mon entreprise demande le remboursement des prestations suivantes pour l’année 2025 :

 Primes d’encouragement à l’apprentissage

Nombre d’apprentis (nouveau(x) contrat(s) de première année d’apprentissage) :

 Participation à la formation professionnelle (FFP-HF)

Montant :

Tous les justificatifs (contrats d’apprentissage et/ou facture FFP-HF) devront être joints à la présente
demande, sans relance, faute de quoi aucun remboursement ne sera accordé.

Ce formulaire devra parvenir au secrétariat de JardinSuisse Genève au plus tard en date du 28
février 2026. Le remboursement interviendra d’ici au 30 avril 2026.

Lieu et date :

Signature autorisée :
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À compléter par JardinSuisse Genève :

 Le remboursement de la prime d’encouragement à l’apprentissage est accepté à hauteur de : CHF

 Le remboursement de la prime d’encouragement à l’apprentissage est refusé

 Non applicable

***

 Le remboursement de la participation à la formation professionnelle (FFP-HF) est accepté à
hauteur de : CHF

 Le remboursement de la participation à la formation professionnelle (FFP-HF) est refusé

 Non applicable

***

Lieu et date :

Timbre et signature :
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